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Appartient à Conseil des ministres du 23 juin 2023

Accord pour la prolongation du congé aidant proche pour le personnel statutaire des
autorités flamandes

Sur proposition du ministre du Travail Pierre-Yves Dermagne, le Conseil des ministres a donné un
accord préalable dans le cadre de la prolongation du congé aidant proche pour le personnel statutaire
des autorités flamandes.

Le gouvernement flamand souhaite augmenter le nombre de mois de congé aidant proche octroyés aux
membres du personnel de ses services et ce, dans le respect des conditions et des modalités prévues à
l’arrêté royal du 7 mai 1999 relatif à l'interruption de la carrière professionnelle du personnel des
administrations.

Le Conseil des ministres a donné son accord préalable, conformément à cet arrêté royal.
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